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C O U R  D ’ A P P E L  C I V I L E
_____________________________

Arrêt du 21 juin 2023
__________________

Composition : Mme C R I T T I N  D A Y E N , présidente
Mmes Giroud Walther et Elkaim, juges

Greffière : Mme Bourqui

* * * * *

Art. 142, 143 et 249 let. a ch. 4 CPC

Statuant sur l’appel interjeté par D.________, à [...], contre la 
décision rendue le 9 mai 2023 par le Président du Tribunal civil de 
l’arrondissement de la Broye et du Nord vaudois dans la cause qui la 
concerne, la Cour d’appel civile du Tribunal cantonal considère :
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E n  f a i t  e t  e n  d r o i t  :

1. Par demande du 9 janvier 2023, D.________ a requis une 
rectification des données d’état civil de sa fille.

Par courrier du 26 janvier 2023, le Président du Tribunal civil 
de l’arrondissement de la Broye et du Nord vaudois (ci-après : le premier 
juge) lui a impartit un délai pour clarifier et compléter son acte en 
précisant les modifications qu’elle souhaitait apporter aux données de sa 
fille (nom, prénom, date de naissance, etc.) et en produisant des 
documents récents d’état civil la concernant.

Par courrier du 7 février 2023, D.________ a précisé les données 
qu’elle entendait voir corriger à l’état civil pour elle-même et sa fille.

Par courrier du 23 février 2023, le premier juge a imparti un 
délai à D.________ pour déposer des documents d’état civil récents la 
concernant ainsi que sa fille.

2. Par décision du 9 mai 2023, le premier juge n’est pas entré en 
matière sur l’acte déposé par D.________, constatant qu’elle n’avait pas 
rectifié son acte dans le délai imparti, et a rayé la cause du rôle sans frais.

3. Par acte daté du 19 mai 2023, posté le 4 juin 2023 (selon le 
sceau postal) et reçu au Tribunal d’arrondissement de la Broye et du Nord 
vaudois le 6 juin 2023, D.________ a interjeté un appel contre cette 
décision. Elle a notamment expliqué ne pas avoir pu produire les 
documents d’état civil demandés faute de les avoir reçus à temps. Elle a 
réitéré sa demande de rectification des données d’état civil en produisant 
l’extrait de l’acte de naissance de sa fille et une confirmation de l’état civil 
la concernant.

4.
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4.1 L’appel est recevable contre les décisions finales de première 
instance (art. 308 al. 1 let. a CPC [Code de procédure civile du 19 
décembre 2010 ; RS 272]), dans les causes non patrimoniales ou dans les 
affaires patrimoniales dont la valeur litigieuse, au dernier état des 
conclusions devant l’autorité précédente, est de 10'000 fr. au moins (art. 
308 al. 2 CPC). Si la décision a été rendue en procédure sommaire – ce qui 
est le cas dans les affaires en rectification d’une inscription des registres 
de l’état civil (art. 249 let. a ch. 4 CPC ; art. 42 CC), le délai pour 
l’introduction de l’appel est de dix jours à compter de la notification de la 
décision motivée (art. 314 al. 1 CPC). L’appel, écrit et motivé, doit être 
introduit auprès de l’instance d’appel, soit en l’occurrence la Cour d’appel 
civile (art. 84 al. 1 LOJV [Loi d’organisation judiciaire du 12 septembre 
1979 ; BLV 173.01]).

L’acte doit être remis au plus tard le dernier jour du délai soit 
au tribunal soit à l’attention de ce dernier, à la poste suisse ou à une 
représentation diplomatique ou consulaire suisse (art. 143 al. 1 CPC). Les 
délais déclenchés par la communication ou la survenance d’un événement 
courent dès le lendemain de celles-ci (art. 142 al. 1 CPC). Si le dernier jour 
est un samedi, un dimanche ou un jour férié reconnu par le droit fédéral 
ou le droit cantonal du siège du tribunal, le délai expire le premier jour 
ouvrable qui suit (art. 142 al. 3 CPC). Un recours est présumé avoir été 
déposé à la date ressortant du sceau postal (ATF 147 IV 526 consid. 3.1 ; 
ATF 142 V 389 consid. 2.2 ; TF 6B_157/2020 du 7 février 2020 consid. 2.3). 

Le vice tiré de la tardiveté de l’acte est irréparable et entraîne 
l’irrecevabilité de celui-ci (ATF 125 V 65 consid. 1 ; TF 5A_403/2017 du 
11 septembre 2017 consid. 6.3.1 ; CACI 29 décembre 2022/633).

4.2 En l’espèce, la décision entreprise a été notifiée à D.________ le 
10 mai 2023, de sorte que le délai pour interjeter appel arrivait à 
échéance le samedi 20 mai 2023, reporté au lundi 22 mai 2023. Dès lors, 
déposé sous pli simple à la Poste suisse le 4 juin 2023, force est de 
constater que l’appel a été introduit tardivement et doit être déclaré 
irrecevable.
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Même à considérer que l’écriture en question contienne une 
demande de restitution de délai au sens de l’art. 148 CPC, celle-ci ne 
pourrait être traitée par l’autorité d’appel, le juge de première instance 
étant compétent à cet effet. 

4.3 Il faut encore relever que la demande de rectification des 
données d’état civil relevant de la procédure gracieuse de droit fédéral (cf. 
Delabays, in PC CPC, Bâle, 2021, n. 12 ad art. 249 CPC ; art. 42 CC), 
D.________, qui dispose désormais de tous les documents d’état civil 
nécessaires, peut déposer à nouveau sa requête devant le premier juge, 
conformément à l’art. 256 al. 2 CPC, afin de faire rectifier ses données 
ainsi que celles de sa fille.

5. Il résulte de ce qui précède que l’appel est tardif et doit être 
déclaré irrecevable selon le mode procédural de l’art. 312 al. 1 CPC.

Il ne sera pas perçu de frais judiciaires de deuxième instance 
(art. 11 TFJC [tarif des frais judiciaires civils du 28 septembre 2010 ; BLV 
270.11.5]).

Par ces motifs,
la Cour d’appel civile

p r o n o n c e  :

I. L’appel est irrecevable.

II. L’arrêt, rendu sans frais, est exécutoire.
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La présidente : La greffière :

Du

Le présent arrêt, dont la rédaction a été approuvée à huis clos, 
est notifié à :

- Mme D.________,

et communiqué, par l'envoi de photocopies, à :

- M. le Président du Tribunal civil de l’arrondissement de la Broye et du 
Nord vaudois.

Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière 
civile devant le Tribunal fédéral au sens des art. 72 ss LTF (loi du 17 juin 
2005 sur le Tribunal fédéral – RS 173.110), le cas échéant d'un recours 
constitutionnel subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF. Dans les affaires 
pécuniaires, le recours en matière civile n'est recevable que si la valeur 
litigieuse s'élève au moins à 15'000 fr. en matière de droit du travail et de 
droit du bail à loyer, à 30'000 fr. dans les autres cas, à moins que la 
contestation ne soulève une question juridique de principe (art. 74 LTF). 
Ces recours doivent être déposés devant le Tribunal fédéral dans les 
trente jours qui suivent la présente notification (art. 100 al. 1 LTF).

La greffière : 


